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PREAMBULE 

Description de l’ensemble immobilier 

Commune d'Evere/deuxième division : 

Un immeuble à appartements multiples, dénommé « Résidence LA PASTOURELLE (BLOC A) » 
sis le long de la rue de Genève et de l’avenue du Fléau d’Armes, cadastré, suivant acte de base 
dont question ci-après, section C numéros 3/H et 3/M, pour une superficie de 01 hectare, 16 
ares, 97 dixmilliards. 

Paraissant actuellement cadastré section C numéro 3a3. 

Statuts 

Les statuts de l’immeuble prédécrit ont été adoptés suivant acte de base reçu par le Notaire 
Pierre-Paul vander BORGHT, à Schaerbeek, le 05 mai 1998. 

Ces statuts ont été rectifiés suivant acte de base rectificatif reçu par le même Notaire le 14 
juillet 1998. 

Conformément à l’article 577-4 §1er du Code civil, ces statuts sont constitués par : 

1. un acte de base, lequel comprend la description de l’ensemble immobilier et des 
parties privatives et communes, ainsi que la fixation de la quote-part des parties 
communes afférente à chaque partie privative ; 

2. un règlement général de copropriété. 

Le présent document a pour objet la mise à jour du règlement de copropriété et du règlement 
d’ordre intérieur de l’immeuble en copropriété forcée dont question ci-avant. 
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REGLEMENT DE COPROPRIETE 

Chapitre I. EXPOSE GENERAL 

Article 1. Définition et portée 

Le présent règlement de copropriété comprend1 notamment : 

1° la description des droits et des obligations de chaque copropriétaire quant aux parties 
privatives et aux parties communes. Les copropriétaires ont un droit d'usage proportionnel 
des parties communes, sauf dispositions contraires dans les statuts. Pareille dérogation 
statutaire est présumée être une servitude, sauf clause dérogatoire ; 

2° les critères motivés et le mode de calcul de la répartition des charges, ainsi que, le cas 
échéant, les clauses et les sanctions relatives au non-paiement de ces charges. 

Les dispositions qui peuvent en résulter s’imposent à tous les propriétaires ou titulaires de 
droits réels et personnels, actuels ou futurs ; elles sont, en conséquence, immuables et ne 
peuvent être modifiées que dans le respect des majorités prévues par la loi2 ; elles seront 
opposables aux tiers par la transcription des statuts au bureau compétent de l'Administration 
générale de la Documentation patrimoniale3. 

Ces dispositions peuvent également être directement opposées par ceux à qui elles sont 
opposables et qui sont titulaires d’un droit réel ou personnel sur l’immeuble en copropriété 
aux conditions prévues ci-après4. 

  

 

1 Article 577-4 §1 du Code civil 

2 Article 577-7 du Code civil 

3 Article 577-13/1 du Code Civil 

4 Article 577-10 §1 du Code Civil 
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Chapitre II. STATUT DE L’IMMEUBLE 

Article 2. Division de l'immeuble en parties communes et privatives 

L’immeuble comporte, d’une part, des parties communes dont la propriété appartient 
indivisément, suivant la loi, l'usage, les dispositions des statuts et contrats d’entreprises ou de 
ventes, ou par décision de l'assemblée générale, à tous les propriétaires, chacun pour une 
quote-part, et d’autre part, des parties privatives dont chacun des copropriétaires a la 
propriété privative et l'usage exclusif.  

Les parties privatives sont dénommées "Appartement", ou "Studio", ou "Emplacement de 
garage" ou de manière générale "lot privatif". 

Article 3. Mode de calcul de la quote-part de copropriété 

Les quotes-parts dans les parties communes attachées à chaque lot privatif sont fixées à l’acte 
de base. 

Les parties communes sont divisées en dix-mille/dix-millièmes (10.000/10.000), réparties 
entre les divers lots privatifs, en proportion de leur valeur respective. 

Pour déterminer cette valeur, sans qu'il doive être tenu compte notamment des matériaux 
utilisés pour la finition ou l’embellissement de l’immeuble ou des modifications effectuées aux 
alentours de l’immeuble, il a été pris comme référence celle d’un bien équipé de manière à 
assurer une habitabilité normale (valeur intrinsèque). 

Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix de vente des lots. 

Il est formellement stipulé que, quelles que soient les variations ultérieures subies par les 
valeurs respectives des lots privatifs, notamment par suite des modifications ou de 
transformations qui seraient faites dans une partie quelconque de l’immeuble, ou par suite 
de toutes autres circonstances, la ventilation attributive des dix-millièmes telle qu’elle est 
établie par l’acte de base, ne peut être modifiée que par décision de l’assemblée générale des 
copropriétaires prise à l’unanimité des voix de tous les copropriétaires, sous réserve du droit 
temporaire réservé au comparant à l’acte de base de modifier ce dernier. 

La nouvelle répartition des dix-millièmes entre les parties modifiées sera constatée par acte 
authentique devant un notaire choisi par l’assemblée générale à la majorité absolue.  

L’assemblée pourra consulter un architecte à choisir à la majorité absolue. 

Chaque copropriétaire dispose du droit de demander au juge de paix : 

- de rectifier la répartition des quotes-parts dans les parties communes, si cette répartition a 
été calculée inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications apportées 
à l'immeuble ; 

- l’annulation ou la réformation d’une décision prise irrégulièrement, frauduleusement ou 
abusivement à l'assemblée générale. 

Sans préjudice à ce qui sera précisé ci-après pour les charges, aucune indemnité ne sera due 
ou ne devra être payée en cas de modification de la répartition des quotes-parts de 
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copropriété. 

Article 4. Parties communes 

Les parties communes sont divisées en quotités attribuées aux lots privatifs suivant un mode 
de répartition énoncé ci-avant aux articles 2 et 3. 

Cette répartition sera acceptée irrévocablement par tous comme définitive, quelles que soient 
les modifications apportées aux parties privatives pour améliorations, embellissements ou 
autre, sauf ce qui est dit ci-dessus et sous réserve de l'unanimité des voix de tous les 
copropriétaires et de leur droit d'agir en justice. 

Les parties communes de l'immeuble sont décrites ci-après. 

L’objet du présent article est de déterminer les éléments du bien divisé qui doivent être 
considérés communs. 

Sont présumées communes, les parties du bâtiment ou du terrain affectées à l'usage de tous 
les copropriétaires ou de certains d’entre eux. 

1) Sol 

Il convient de distinguer le sol bâti, supportant l'édifice, la portion de sol restée non bâtie et 
le sous-sol. Le sol bâti est représenté par l'aire sur laquelle repose le rez-de-chaussée de 
l’édifice divisé ; le sous-sol, par l'espace existant en profondeur en-dessous de ladite 
superficie. Toute la parcelle bâtie ou non bâtie est réputée commune, sauf convention 
contraire. 

2) Sous-sol non bâti 

Le terrain en sous-sol est commun. Il en est ainsi, du sous-sol se trouvant sous le rez-de-
chaussée privatif de l'édifice morcelé. II en est également ainsi du terrain situé sous le jardin. 

3) Gros murs 

On appelle gros mur celui qui a sa fondation dans le sol de manière que s'il était détruit 
l'immeuble ne serait plus entier. Il en résulte que les murs clôturant les cours et jardins sont 
de gros murs. En effet, s'ils étaient détruits, la cour ou le jardin cesserait d'être fermé, ce qui 
mettrait hors de sécurité non seulement le rez-de-chaussée, mais encore les étages. 

4) Murs intérieurs séparant des lots privatifs 

Envisageant le cas de mur séparant deux lots et qui n’est pas un gros mur : pareil mur est 
purement mitoyen parce qu'il ne peut servir qu'à l'usage exclusif des deux lots privatifs qu'il 
sépare. La même solution doit être adoptée pour la cloison séparant deux terrasses privatives, 
qui doit être considérée comme mitoyenne. 

5) Murs extérieurs séparant locaux privatifs et locaux communs 

Le mur séparant un lot privatif de locaux communs de l’édifice, doit être considéré comme 
mitoyen. 

6) Murs intérieurs d'un lot privatif 

Les murs qui séparent les diverses pièces d’un lot privatif sont privatifs pour autant qu'ils ne 
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servent pas de soutien au bâtiment. 

7) Murs de clôture 

Les murs entourant les cours et jardins, appelés murs de clôture, ou leur mitoyenneté, sont 
communs. Il faut y assimiler les grilles, haies et autres clôtures qui remplissent le même rôle. 

8) Murs (revêtements et enduits) 

Les revêtements et enduits des murs communs, à l’intérieur des locaux privatifs, sont 
privatifs ; à l'extérieur ils sont communs. 

9) Plafonds et planchers – Gros-œuvre 

Le gros-œuvre des sols et plafonds est un élément commun. 

10) Plafonds et planchers - Revêtements et enduits 

Les revêtements et enduits des plafonds communs, ainsi que des sols communs, parquets ou 
carrelages, sont des éléments communs dans la mesure où ils ne concernent pas un élément 
privatif.  

11) Cheminées 

Les coffres, conduits et têtes de cheminée sont à usage commun. Le caractère de propriété 
privative est donné aux coffres et aux sections de conduits se trouvant à l’intérieur du lot 
privatif qu’ils desservent exclusivement. 

12) Toit 

Le toit est un élément commun. Il comprend l’armature, le hourdage et le revêtement. En font 
partie intégrante les gouttières et canalisations de décharge des eaux pluviales, de même que 
les galetas et lucarnes s’ils sont immédiatement sous le toit, et à défaut de dispositions 
contraires des titres ou du règlement de copropriété. Au-dessus du toit, l'espace qui domine 
l’édifice est à l'usage commun. L’accès au toit est interdit sauf pour procéder à l'entretien et 
à la réparation de la toiture. Aucun objet ne peut y être entreposé, sauf décision contraire de 
l’assemblée générale statuant à la majorité absolue de voix de l'ensemble des propriétaires 
de l'immeuble. 

13) Façades 

La façade est un gros mur, par conséquent, un élément commun. A la façade doit être 
assimilée la décoration comprenant les ornements en saillie, par exemple les corniches, les 
gouttières, les descentes d'eaux pluviales, les seuils de fenêtres et de portes-fenêtres, les 
balcons et les terrasses avec leurs accessoires. 

14) Fenêtres 

Les fenêtres et portes-fenêtres avec leurs châssis sont des éléments communs, et les vitres, 
les volets et persiennes, sont des éléments privatifs. Dès lors, les travaux de peinture 
(entretien quinquennal) sont pris en charge par la copropriété et ne peuvent être refaits 
qu'avec l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité absolue 
des voix des copropriétaires présents ou représentés et par l'intermédiaire de cette dernière. 
Les travaux de peinture des fenêtres et portes-fenêtres doivent être attribués en une fois à un 
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entrepreneur unique désigné par la copropriété. 

15) Escaliers 

Il faut entendre par ce mot non seulement les marches en pierre, granito ou autre, mais tout 
ce qui constitue l'accessoire comme la cage, la rampe, les balustrades, les ensembles vitrés 
(coupoles) placés dans les ouvertures qui éclairent l’escalier ; il en est de même pour les paliers 
qui relient les volées et les murs qui délimitent la cage d'escaliers dans laquelle se déroule 
l’escalier. Eu égard à ce qui précède, l’escalier est commun. Il l’est dans toutes ses sections et 
les propriétaires du rez-de-chaussée ne pourraient invoquer qu'ils ne se servent pas des volées 
supérieures, pour prétendre qu’ils ne sont pas copropriétaires et refuser de participer aux frais 
communs y relatifs. 

16) Portes palières 

Les portes donnant accès par les halls, dégagements et paliers communs, aux divers lots 
privatifs, sont privatives, face intérieure et communes, face extérieure. La peinture de la face 
extérieure de ces portes est à charge de la copropriété. 

17) Canalisations - Raccordements généraux 

Les descentes d'eaux pluviales et sterfputs, le réseau d'égouts avec sterfputs et accessoires, 
les raccordements généraux des eaux, gaz, mazout et électricité ainsi que les compteurs et 
accessoires y relatifs, les décharges, les chutes et la ventilation de ces dispositifs y compris les 
accès, en un mot toutes les canalisations de toute nature intéressant la copropriété sont 
parties communes. Font exception, les canalisations à usage exclusif d’un lot privatif, mais 
uniquement pour ce qui regarde la section située à l'intérieur du lot privatif desservi. 

18) Electricité 

L’ensemble de l’équipement électrique (minuterie, points lumineux, prises, interrupteurs...) 
desservant par exemple les entrées, les halls et leurs réduits, les escaliers, les ascenseurs et 
leur machinerie, les pompes de relevage, les dégagements des sous-sols, du rez-de-chaussée 
et des niveaux supérieurs, la rampe d’accès au garage, l’accès de manœuvre du parking et des 
emplacements de garage, les locaux destinés aux compteurs, aux locaux vides-poubelles, des 
communs en général, l’extérieur des bâtiments est déclaré partie commune. 

19) Locaux à usage commun 

Sont également communs les différentes entrées communes au rez-de-chaussée, les halls et 
leurs réduits, les dégagements, paliers, les ouvre-portes automatiques, parlophones, 
téléphonies intérieures et leurs accessoires, le circuit de télédistribution ; en sous-sols, la 
rampe d’accès au garage, l'aire de manœuvre devant les emplacements de garage, les locaux 
destinés aux compteurs d'eau, de gaz, d’électricité et les tuyauteries communes de 
distribution. Il est entendu que le ou les locaux en question doivent rester affectés aux fins 
projetées. 

20) Balcons et terrasses 

Les balcons et terrasses ainsi que les accessoires (garde-corps, balustrades, revêtement, 
etcetera...) sans distinction aucune, étant des éléments de la façade, participent au caractère 
commun de l'édifice. En ce qui concerne les terrasses à usage privatif, les garde-corps, les 
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balustrades, l’étanchéité, le revêtement, la chape isolante au même titre que le béton des 
hourdis qu'elle protège sont parties communes ainsi que tous les éléments qui ont trait à 
l’ornement extérieur des façades, même s’ils dépendent des parties privatives par exemple 
les ciels de terrasses. Toutefois, les frais qui seraient exposés par la copropriété devront être 
remboursés par le propriétaire du lot privatif s'il est établi que les dégâts causés au 
revêtement sont dus de son fait. Chaque propriétaire a l'obligation d’entretenir l'écoulement 
des eaux des terrasses et balcons, de façon à permettre un écoulement normal. 

21) Garde-corps et balustrades 

Il est renvoyé à cet égard aux précisions contenues sous les numéros 13 et 20. 

22) Jardin 

Les jardins entourant l’immeuble à appartements sont à usage commun à l’exception des 
jardins dont la jouissance privative est réservée à certains appartements (ces derniers font 
cependant partie de l’environnement ornemental de la copropriété de l'ensemble immobilier) 
et les frais d’entretien constituent une charge commune. 

23) Emplacement de parking 

L'emplacement de parking n'est qu’un simple emplacement délimité par des marques au sol, 
chiffré de la manière prévue au plan. Il est interdit aux propriétaires des emplacements de 
parking de la clôturer, de les modifier et/ou de les déplacer. 

24) Ascenseur 

Le terme "ascenseur" doit être entendu dans son sens large : tant la cabine et le mécanisme, 
la gaine et les locaux que l’installation située dans le sous-sol, sous les combles ou 
éventuellement sur le toit. L'ascenseur est un élément commun. 

25) Chauffage central 

La chaudière servant au chauffage des lots privatifs est un élément commun. Les canalisations 
et les radiateurs à l’usage exclusif des lots privatifs sont privatifs. S’il est exact que les 
radiateurs placés dans un lot privatif sont à son usage exclusif, le présent article dénie le droit 
au propriétaire de les modifier, de les déplacer, de les supprimer ou de les remplacer par des 
radiateurs de calibre différent. 

26) Antennes 

Les antennes ont un caractère commun si elles sont établies de façon à permettre aux divers 
propriétaires de s'y raccorder (antennes collectives). Par contre, les redevances à la 
télédistribution sont privatives. L'usage d'antennes paraboliques sur les terrasses privatives 
est interdit. 

Article 5. Statut juridique des parties communes 

Les parties communes appartiennent indivisément aux propriétaires dans la proportion de 
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leur quote-part dans la copropriété5. En conséquence, elles n’appartiennent pas à 
l’association des copropriétaires.  

Il en résulte que toute aliénation amiable ou judiciaire ou toute constitution de droits réels 
grevant un lot privatif emportera non seulement aliénation ou charge de la propriété privative 
mais aussi de la quote-part des parties communes qui y est inséparablement attachée. 

Les actes relatifs uniquement aux parties communes seront transcrits au bureau compétent 
de l'Administration générale de la Documentation patrimoniale6 exclusivement au nom de 
l’association des copropriétaires. 

Article 6. Description des parties privatives 

Chaque propriété privée comporte les parties à l'usage exclusif d'un propriétaire, et 
constitutives du lot privatif, à l'exception des parties communes et notamment le plancher, le 
parquet ou autre revêtement sur lequel on marche, avec leur soutènement immédiat en 
connexion avec le hourdis qui est partie commune, les cloisons intérieures non portantes, les 
portes, les volets, persiennes et garde-corps, les portes palières (faces intérieures), toutes les 
canalisations adductives et évacuatives intérieures des locaux privatifs et servant à leur usage 
exclusif; les installations sanitaires particulières (lavabos, éviers, Water-closet, salle de bains, 
etcaetera), les parties vitrées des portes et fenêtres, le plafonnage attaché au hourdis 
supérieur formant le plafond, les plafonnages et autres revêtements, la décoration intérieure 
du local privatif soit en résumé tout ce qui se trouve à l'intérieur du local privatif et qui sert à 
son usage exclusif; en outre, tout ce qui se trouve à l'extérieur de la partie privative mais est 
exclusivement à son usage, par exemple conduites particulières des eaux, du gaz, de 
l'électricité, du téléphone, etcetera., le tout sans préjudice à ce qui est précisé à l'article 4-17 
ci-dessus. 

  

 

5 Article 577-2 du Code Civil 

6 Article 577-13/1 du Code Civil 
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Chapitre III. DESCRIPTION DES DROITS ET OBLIGATIONS DE 
CHAQUE COPROPRIÉTAIRE QUANT AUX PARTIES PRIVATIVES 
ET AUX PARTIES COMMUNES 

Article 7. De la jouissance des parties privatives 

Chacun des copropriétaires a le droit de jouir et de disposer de ses locaux privés dans les 
limites fixées par le présent règlement de copropriété et le règlement d’ordre intérieur et à la 
condition de ne pas nuire aux droits des autres propriétaires et de ne rien faire qui puisse 
compromettre la solidité et l'isolation de l'immeuble, l'exécution de travaux ménagers, les 
livraisons de commandes et autres activités nécessaires des propriétaires et/ou occupants 
sont soumises aux prescriptions du règlement d'ordre intérieur.  

Aucune tolérance ne peut, même avec le temps, devenir un droit acquis. 

Chacun peut modifier comme bon lui semblera, mais avec l’assentiment écrit de l’architecte 
auteur du projet ou à son défaut, d’un architecte désigné par le syndic, la distribution 
intérieure de ses locaux, mais sous sa responsabilité à l’égard des affaissements, dégradations 
et autres accidents et inconvénients qui en seraient la conséquence pour les parties 
communes et les locaux des autres propriétaires. 

Il est interdit aux propriétaires de faire, même à l’intérieur de leurs locaux privés, aucune 
modification aux choses communes, sans l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires 
statuant selon les modalités prévues à l’article 9 ci-après, relatives aux "transformations". 

Il est interdit aux propriétaires de locaux privatifs de les diviser en plusieurs locaux privatifs, 
mais il est permis de réunir plusieurs lots privatifs en un seul et de le rediviser ensuite, suivant 
décision de l’assemblée générale pris à la majorité des voix requise par la loi. Dans ce cas, 
l’assemblée générale peut statuer, à la même majorité qualifiée, sur la modification de la 
répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cette modification est nécessaire7. 

Lorsque les propriétaires négligent d'effectuer des travaux nécessaires à leur propriété et 
exposent, par leur inaction, les autres lots ou les parties communes à des dégâts ou à un 
préjudice quelconque, le syndic a tous pouvoirs pour faire procéder d’office, aux frais du 
propriétaire en défaut, aux réparations urgentes dans ses locaux privatifs. 

Article 8. Des limites de la jouissance des parties privatives 

Harmonie : Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de l'immeuble, même s'il s'agit de 
choses dépendantes des lots privatifs, ne pourra être modifié que par décision de l’assemblée 
générale prise à la majorité absolue des voix des propriétaires présents ou représentés, et 
pour autant qu'il s'agisse de l'architecture des façades, avec l'accord d’un architecte désigné 
par l’assemblée générale des copropriétaires ou en cas d'urgence par le syndic8. 

 

7 Article 577-7 §3 du Code Civil 

8 Décision de l’A.G. du 12/03/2008 
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Article 9. Transformations 

Les travaux de modification aux parties communes ne peuvent être exécutés qu’avec 
l’autorisation expresse de l’assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité des 
2/3 des voix9 des propriétaires présents ou représentés, et sous la surveillance de l’architecte 
désigné par ladite assemblée, à l’exception de ceux qui peuvent être décidés par le syndic. 

S’il s'agissait de percement de gros murs, de refend ou de modifications de l'ossature en béton 
armé, les travaux ne pourraient être exécutés que sous la surveillance de l'architecte et d'un 
ingénieur, ou à leur défaut, de tout autre technicien désigné par l’assemblée générale des 
copropriétaires statuant à la majorité absolue des voix. 

Dans l'un comme dans l’autre cas, les honoraires dus aux architecte et ingénieur seraient à la 
charge du ou des copropriétaires faisant exécuter les travaux. 

De toute façon, l'autorisation donnée par l'assemblée générale ne dégagerait pas le ou les 
copropriétaires à charge de qui les travaux seraient exécutés, des dommages directs ou 
indirects, prévus ou non prévus, que ces travaux de modifications pourraient entraîner tant 
pour les éléments privatifs que pour les parties communes. 

Article 10. Installations particulières 

Les propriétaires pourront établir des persiennes ou autres dispositifs intérieurs de 
protection, qui devront être d’un modèle défini par l'architecte et agréé par l’assemblée 
générale du complexe, et déposé chez le syndic. 

Ils pourront établir des postes récepteurs de téléphonie sans fil, ou de télévision, mais devront 
se conformer au règlement d’ordre intérieur qui sera approuvé par l’assemblée générale à la 
majorité absolue des voix. 

Le téléphone pourra être installé dans les lots privatifs aux frais, risques et périls de leur 
propriétaire. 

La sonnerie du téléphone doit être installée de façon à ne pas troubler les occupants des 
locaux privatifs voisins.  

Les fils et accès ne peuvent emprunter les façades de l’immeuble. 

La radio-télédistribution sera installée. Seules les canalisations prévues à cet effet pourront 
être utilisées.  

Les copropriétaires devront obligatoirement, en cas d'utilisation, se raccorder à ce système à 
l'exclusion de toute installation privée du même genre, sauf accord écrit du syndic. 

Les frais d’entretien et de renouvellement de ces installations seront à charge de tous les 
copropriétaires de l'immeuble, même si certains propriétaires n’en avaient pas l'utilisation. 

Article 11. Emplacements de parking et garages 

Les emplacements de parking et les garages ne peuvent être affectés qu’à usage privé à 

 

9  Article 577-7 §1 1° b) du Code civil 
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l’exclusion de tous véhicules industriels et de tous garages publics.  

Aucun atelier de réparation, aucun dépôt d'essence ou d’autres matières inflammables ne 
pourront être installés.  

Il est interdit d’y entreposer quoi que ce soit, même temporairement.  

Sont interdits dans la rampe d'accès vers les parkings et garages, l'échappement libre, la 
combustion d'essence et d'huiles, l’usage des klaxons et autres avertisseurs sonores. 

Le lavage des voitures est interdit dans l'immeuble. 

Article 12. Emplacements de parking extérieurs10 

Les emplacements de parking extérieurs sont affectés tant à l'usage des occupants de 
l'immeuble qu'à celui des visiteurs. 

Seuls les marquages au sol prévus à cet effet peuvent être utilisés pour le parcage des 
véhicules. 

Il est interdit de garer les voitures ainsi que les poids lourds sur tout le pourtour du rond-point, 
le long de la voirie située devant les immeubles A, B & C (en dehors des emplacements 
susmentionnés), ainsi que sur les emplacements réservés aux pompiers de part et d'autre du 
rond-point. 

Procès-verbal pourra être dressé par l'autorité verbalisante à charge de toute personne qui 
contrevient à cette règle. 

Il est donc vivement conseillé aux personnes qui ne disposent pas d'un emplacement de 
parking personnel dans le garage de l'immeuble de garer leur voiture sur les emplacements 
prévus dans les différentes rues avoisinantes. 

Article 13. Caves 

Il est permis aux propriétaires d'échanger entre eux leur cave par acte authentique soumis à 
la transcription. Un propriétaire peut toujours, par acte soumis à la transcription, vendre à un 
autre propriétaire, la cave qui est sa propriété. 

Article 14. Jardins  

Les jardins attribués à certains appartements sont de la jouissance privative des propriétaires 
des appartements concernés.  

Ceux-ci ont l'obligation d’en assurer un usage et un entretien conformes au standing de 
l’immeuble, le tout sous la surveillance du syndic. 

Article 15. Destination des lieux 

Les appartements sont destinés, en principe, exclusivement à l’usage de logement. 

L’exercice, sous la seule responsabilité du propriétaire du lot privatif, d’une profession libérale 

 
10 Décision de l’A.G. du 12/03/2008 
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ou d'une activité professionnelle non susceptible de causer un trouble de voisinage, doit faire 
l'objet d'autorisation préalable des autorités administratives compétentes. 

L'exercice d'une profession libérale ou l'établissement de bureaux sont autorisés dans les 
parties privatives de tous les niveaux de l'immeuble. 

A l'exclusion des emplacements de parkings et des caves situées au sous-sol et dont la 
destination résulte de leur nature même, les diverses entités privatives, telles qu'elles 
résultent des plans annexés à l’acte de base, sont destinées uniquement à usage principal 
d'habitation, non exclusive dans les lieux d’une activité professionnelle ou d’une profession 
libérale et non susceptible de causer un trouble de voisinage, sans préjudice aux autorisations 
administratives, et selon les dispositions plus particulièrement définies au règlement de 
copropriété. 

Article 16. Publicité 

Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l’assemblée des copropriétaires, de faire de la 
publicité sur l'immeuble. 

Aucune inscription ne pourra être placée aux fenêtres des étages, sur les portes et sur les murs 
extérieurs, ni dans les escaliers, halls et passages. 

II est permis d’apposer sur la porte d’entrée des appartements, ou à côté d’elles, une plaque 
du modèle admis par l’assemblée des copropriétaires, indiquant le nom de l'occupant et 
éventuellement sa profession. 

Dans l'hypothèse où l'une ou l'autre profession dont question à l'article précédent serait 
exercée dans l’immeuble, il serait également permis d'apposer à l’endroit à désigner par le 
syndic, une plaque d’un modèle à admettre par l’assemblée des copropriétaires indiquant le 
nom de l'occupant et sa profession. 

Dans chaque entrée, chacun des copropriétaires concernés disposera d’une boîte aux lettres 
; sur cette boîte aux lettres peuvent figurer les nom et profession de son titulaire, l'étage qu’il 
occupe ; ces inscriptions seront du modèle prescrit par l'assemblée. 
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Chapitre IV. CRITÈRES MOTIVÉS ET MODE DE CALCUL DE LA 
RÉPARTITION DES CHARGES 

Article 17. Définitions 

Les charges communes sont divisées en : 

1° charges communes générales qui incombent à tous les copropriétaires en fonction des 
quotes-parts qu’ils détiennent dans les parties communes, fixées en fonction de la valeur de 
leur lot ; 

2° charges communes particulières, qui incombent à certains copropriétaires en proportion 
de l’utilité pour chaque lot d’un bien ou service constituant une partie commune donnant lieu 
à ces charges. 

Sont considérées comme charges communes générales : 

a) les frais d’entretien et de réparation des parties communes utilisées par tous les 
copropriétaires ; 

b) les frais d'administration et service de gérance ; 

c) les frais de consommation, réparation et entretien des installations communes utilisées par 
tous les copropriétaires ; 

d) les primes d’assurances des choses communes et de la responsabilité civile des 
copropriétaires ; 

e) l’entretien des "jardins", des voiries ainsi que de tous les aménagements, des accès aux 
abords et sous-sol ; 

f) les indemnités dues par la copropriété ; 

g) les frais de reconstruction de l'immeuble détruit ; 

h) les taxes communales (canalisations, taxe hygiénique...) ; 

i) l’entretien de la batterie de secours pour l’exutoire de fumée. 

Chaque copropriétaire contribuera à ces charges communes générales à concurrence des 
quotes-parts dont il dispose dans les parties communes.  

Ces quotes-parts dans les charges communes ne peuvent être modifiées que de l’accord des 
quatre/cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Tous les frais communs qui, aux termes du présent règlement, n’auront pas fait l’objet d’une 
répartition spéciale seront répartis entre les copropriétaires en proportion des quotités 
indivises possédées par chacun d’eux dans les parties communes générales de l’immeuble. 

S’il s’avère que l’exercice d’une profession ou l’usage donné à une partie privative génère des 
frais disproportionnés par rapport à la moyenne des parties privatives affectées simplement 
à l’habitation, la quote-part dans les charges communes de cette partie privative pourra être 
augmentée d’un coefficient à fixer par l’assemblée générale, sans modification des dix-
millièmes. 
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I. Premières charges communes (outre celles définies aux conditions générales des ventes) 

Les premières charges communes à payer au syndic ou à rembourser au promoteur sont : 

1) les frais de raccordements et le coût du placement et de l’ouverture des compteurs 
communs pour le gaz, l’eau et l’électricité ; 

2) le coût des consommations d’eau, de gaz et d’électricité pour l’usage des parties 
communes. 

3) les primes des polices d’assurance contractées par le syndic ou le comparant. 

4) les premiers frais de chauffage des parties communes, s’il y a lieu. 

Chaque copropriétaire contribuera à ces charges communes à concurrence des quotes-parts 
dont il dispose dans les parties communes générales et spéciales. 

II. Charges communes de fonctionnement 

De même que les charges d’entretien et de réparation des choses communes, les charges nées 
des besoins communs sont supportées par les copropriétaires en fonction de leurs droits dans 
les parties communes, sauf indication contraire dans le présent règlement de copropriété. 

Telles sont les dépenses de l’eau, du gaz et de l’électricité pour l’entretien des parties 
communes, le salaire du personnel d’entretien ou les frais de la société d’entretien, les frais 
d’achat, d’entretien et de remplacement du matériel et mobilier commun, boîtes à ordures, 
ustensiles et fournitures nécessaires pour le bon entretien de l’immeuble, le salaire du syndic, 
les fournitures de bureau, la correspondance; les frais d’éclairage des parties communes, la 
consommation du courant électrique pour les ascenseurs, l’abonnement d’entretien de ceux-
ci et les réparations y afférentes, et cætera..., qui sont réputés charges communes générales 
à moins qu’ils ne constituent une charge particulière en vertu des statuts. 

Sont considérées comme charges communes particulières : Néant.  

Article 18. Chauffage 

L'immeuble est doté d'une installation de chauffage commune.  

Chaque appartement privatif est pourvu d'un calorimètre enregistrant la quantité de calories 
consommée par ses occupants. 

La période de coupure du chauffage est entre le 1er juin jusqu'au 30 septembre. Ceci dépend 
bien sûr des conditions climatiques ou que 2 copropriétaires au moins souhaitent la remise en 
marche temporaire11.  

Article 19. Eau chaude et froide 

Chaque appartement privatif est pourvu d'un compteur particulier enregistrant la quantité 
d'eau consommée par ses occupants. 

Les frais de consommation y afférents et la location des compteurs seront supportés 

 
11 Décision de l’A.G. du 13/03/2019 
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exclusivement et totalement par son propriétaire. 

La consommation d'eau pour les usages communs et ceux non visés au précédent paragraphe 
relèvera d'un compteur spécifique. 

Les frais de cette consommation, de même que la location du compteur seront répartis entre 
les propriétaires au prorata des quotités indivises qu'ils détiennent dans les parties 
communes, sauf au syndic à établir des compteurs de passage dont la consommation sera 
imputée aux consommateurs effectifs. 

Article 20. Service des eaux 

L’abonnement au service des eaux pour les parties communes, est souscrit par le syndic. 

Chaque propriétaire souscrit ou renouvelle individuellement l’abonnement au service des 
eaux pour son entité privative à moins que la fourniture d’eau s’effectue au moyen d’un 
compteur de passage. 

Le cas échéant, chaque année, au mois de décembre, le syndic fera parvenir au Service des 
Eaux, la liste des parties privatives qui auraient été vendues ou cédées au cours de l’année en 
mentionnant l'identité et l’adresse des nouveaux propriétaires de celles-ci. 

Les premières demandes d’abonnement peuvent être souscrites par le promoteur de 
l'immeuble, au nom des futurs copropriétaires. 

Article 21. Electricité 

L'immeuble est pourvu de compteurs pour l'éclairage des parties communes, caves et 
emplacements de garages et pour l'alimentation en force motrice des ascenseurs. 

La consommation totale enregistrée par ces compteurs, de même que la location des 
compteurs, constitueront une charge commune à répartir au prorata des quotités indivises 
possédées par chaque propriétaire de locaux privatifs. 

Chaque lot privatif est pourvu d’un compteur enregistrant la quantité d'électricité 
consommée par ses occupants. 

Les locations de compteurs et les frais de consommation y afférents seront supportés 
exclusivement et totalement par ses propriétaires ou occupants. 

Article 22. Répartition des frais d'ascenseur  

L'ascenseur desservant l’immeuble, sera considéré comme partie commune. Il en résulte que 
pour tout ce qui concerne les frais de fonctionnement, d'entretien, de réparations ou de 
renouvellement d'un ascenseur quelconque et de tous ses accessoires, la part contributive de 
chaque propriété privative dans lesdites charges correspondra à la répartition en millièmes 
fixée à l’acte de base. 

Le mode de répartition des charges de fonctionnement, d’entretien et de réparations des 
ascenseurs ne pourra être modifié que par décision de l’assemblée générale des 
copropriétaires concernés, prise à la majorité des quatre/cinquièmes des voix. 
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Article 23. Consommations Individuelles  

Les consommations individuelles de gaz, de l’eau et de l’électricité et tous frais relatifs à ces 
services, sont payées et supportées par chaque propriétaire. 

Article 24. Impôts 

A moins que les impôts relatifs à l'immeuble ne soient directement établis par le pouvoir 
administratif sur chaque propriété privée, ces impôts seront répartis entre les copropriétaires 
proportionnellement à leurs quotes-parts dans les parties communes de l'immeuble. 

Article 25. Responsabilité civile  

La responsabilité du fait de l’immeuble (article 1386 du Code Civil) et, de façon générale, 
toutes les charges de l'immeuble, se répartissent suivant les quotes-parts de copropriété 
afférentes à chaque lot pour autant, bien entendu, qu'il s'agisse de choses communes et sans 
préjudice au recours que les copropriétaires pourraient avoir contre ceux dont la 
responsabilité personnelle serait engagée, tiers ou copropriétaires. 

Article 26. Augmentation des charges du fait d’un copropriétaire 

Dans le cas où un copropriétaire ou son locataire ou occupant augmenterait les charges 
communes par son fait personnel, il devrait supporter seul cette augmentation. 

Article 27. Recettes au profit des parties communes 

Dans le cas où des recettes communes seraient effectuées à raison des parties communes, 
elles seront acquises à l’association des copropriétaires qui décidera de leur affectation. 

Article 28. Modification de la répartition des charges 

L’assemblée générale statuant à la majorité des quatre/cinquièmes des voix peut décider de 
modifier la répartition des charges communes12. 

Tout copropriétaire peut également demander au juge de rectifier le mode de répartition des 
charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le calcul de celles-ci s’il est inexact 
ou s’il est devenu inexact par suite de modifications apportées à l’immeuble13. 

Si la nouvelle répartition a des effets antérieurs à la date de la décision de l’assemblée 
générale ou du jugement coulé en force de chose jugée, le syndic devra établir, dans le mois 
de celle-ci, un nouveau décompte pour la prochaine assemblée, sans que ce décompte doive 
comprendre une période excédant cinq ans. 

Ce décompte devra être approuvé par l’assemblée générale convoquée par les soins du syndic 
dans les deux mois de ladite décision. 

 

12 Article 577-7 §1 2° a) du Code civil 

13 Article 577-9 §6 2° du Code civil 
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Ce décompte reprendra les sommes à rembourser à chaque copropriétaire dont les quotes-
parts dans les charges ont été revues à la baisse, et celles à payer par chaque copropriétaire 
dont les quotes-parts dans les charges ont été revues à la hausse. 

Ces paiements devront s'effectuer sans intérêts dans les deux mois qui suivent l’assemblée 
générale ayant approuvé ce décompte. 

La créance ou la dette dont question ci-avant est réputée prescrite pour la période excédant 
cinq ans avant la décision de l’assemblée générale ou du jugement coulé en force de chose 
jugée prononçant la modification de la répartition des charges communes. 

En cas de transfert de propriété d’un lot, la créance ou la dette (charges non acquittées) 
profitera ou sera supportée par le copropriétaire sortant et le copropriétaire entrant prorata 
temporis. La date à prendre en considération est celle du jour où le transfert de la propriété a 
eu date certaine. 

Article 29. Transfert de propriété d’un lot 

§1. Obligations antérieures à un acte juridique entre vifs translatif ou déclaratif de 
propriété d'un lot14 

Dans la perspective d'un acte juridique entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d'un lot, 
le notaire instrumentant, toute personne agissant en tant qu'intermédiaire professionnel ou 
le copropriétaire sortant, selon le cas, transmet au copropriétaire entrant, avant la signature 
de la convention ou, le cas échéant, de l'offre d'achat ou de la promesse d'achat, les 
informations et documents suivants, que le syndic lui communique sur simple demande, dans 
un délai de quinze jours : 

1° le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve ; 

2° le montant des arriérés éventuels dus par le copropriétaire sortant, en ce compris les frais 
de récupération judiciaires ou extrajudiciaires ainsi que les frais de transmission des 
informations requises en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 577-11 du Code civil ; 

3° la situation des appels de fonds, destinés au fonds de réserve et décidés par l'assemblée 
générale avant la date certaine du transfert de la propriété ; 

4° le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété et des 
montants en jeu ; 

5° les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois 
dernières années, ainsi que les décomptes périodiques des charges des deux dernières années 
; 

6° une copie du dernier bilan approuvé par l'assemblée générale de l'association des 
copropriétaires. 

A défaut de réponse du syndic dans les quinze jours de la demande, le notaire, toute personne 
agissant en tant qu'intermédiaire professionnel ou le copropriétaire sortant, selon le cas, avise 

 

14  Article 577-11 §1 du Code civil 
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les parties de la carence de celui-ci. 

§2. Obligations du notaire antérieures à un acte entre vifs translatif ou déclaratif de 
propriété ou de transfert pour cause de mort d'un lot15  

En cas d'acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété ou de transfert pour cause de mort 
d'un lot, le notaire instrumentant demande au syndic de l'association des copropriétaires, par 
envoi recommandé, de lui transmettre les informations et documents suivants outre, le cas 
échéant, l'actualisation des informations visées au §1) ci-avant : 

1° le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection 
décidées par l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la 
propriété mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ; 

2° un état des appels de fonds approuvés par l'assemblée générale des copropriétaires avant 
la date certaine du transfert de propriété et le coût des travaux urgents dont le paiement est 
demandé par le syndic postérieurement à cette date ; 

3° un état des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée générale 
avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le 
syndic postérieurement à cette date ; 

4° un état des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litiges 
nés avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé 
par le syndic postérieurement à cette date. 

Les documents énumérés au §1 ci-avant sont demandés par le notaire au syndic de la même 
manière s'ils ne sont pas encore en la possession du copropriétaire entrant. 

Le notaire transmet ensuite les documents au copropriétaire entrant. 

A défaut de réponse du syndic dans les trente jours de la demande, le notaire avise les parties 
de la carence de celui-ci. 

§3. Obligations du notaire postérieures à un acte entre vifs translatif ou déclaratif de 
propriété ou de démembrement entre vifs du droit de propriété sur un lot16 

En cas d'acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d'un lot ou de démembrement 
entre vifs du droit de propriété sur un lot, le notaire instrumentant informe le syndic, dans les 
trente jours, de la date de la passation de l'acte authentique, de l'identification du lot 
concerné, de l'identité et de l'adresse actuelle, et éventuellement future, des personnes 
concernées et, le cas échéant, de l'identité du mandataire désigné conformément à l'article 
577-6, § 1er, alinéa 2. 

§4. Obligation à la dette – Répartition des charges17 

Sans préjudice de conventions contraires entre parties concernant la contribution à la dette, 

 
15Article 577-11 §2 du Code civil 

16 Article 577-11 §3 du Code civil 

17 Article 577-11 §4 du Code civil 
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le copropriétaire entrant supporte le montant des dettes mentionnées à l'alinéa 1er, 1°, 2°, 3° 
et 4°.  

Les charges ordinaires sont supportées par le copropriétaire entrant à partir du jour où il peut 
jouir des parties communes.  

Toutefois, le copropriétaire entrant est tenu de payer les charges extraordinaires et les appels 
de fonds décidés par l'assemblée générale des copropriétaires, si celle-ci a eu lieu entre la 
conclusion de la convention et la passation de l'acte authentique et s'il disposait d'une 
procuration pour y assister. 

En cas de transmission de la propriété d'un lot18 : 

1° le copropriétaire sortant est créancier de l'association des copropriétaires pour la partie de 
sa quote-part dans le fonds de roulement correspondant à la période durant laquelle il ne 
pouvait plus jouir des parties communes ; le décompte est établi par le syndic ; la quote-part 
du lot dans le fonds de roulement est remboursée au copropriétaire sortant et appelée auprès 
du copropriétaire entrant ; 

2° sa quote-part dans le fonds de réserve demeure la propriété de l'association. 

3° Les frais de transmission des informations requises en vertu des §1 à §3 sont à charge du 
copropriétaire sortant19. 

Toutefois, pour les charges périodiques clôturées annuellement, le décompte sera établi 
forfaitairement entre les parties sur base de l'exercice précédent. 

§5. Arriérés de charges20 

Lors de la passation de l'acte authentique, le notaire instrumentant doit retenir, sur les 
sommes dues, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires en ce compris les frais de 
récupération judiciaire et extrajudiciaire des charges, dus par le copropriétaire sortant, ainsi 
que les frais de transmission des informations requises en vertu de l'article 577-11, §1 à §3. 
Toutefois, le notaire instrumentant devra préalablement payer les créanciers privilégiés, 
hypothécaires ou ceux qui lui auraient notifié une saisie-arrêt ou une cession de créance. 

Si le copropriétaire sortant conteste ces arriérés ou frais, le notaire instrumentant en avise le 
syndic par envoi recommandé dans les trois jours ouvrables qui suivent la passation de l'acte 
authentique. 

A défaut de saisie-arrêt conservatoire ou de saisie-arrêt-exécution notifiée dans les vingt jours 
ouvrables qui suivent la date de l'envoi recommandé visé à l'alinéa 2, le notaire peut 
valablement payer le montant des arriérés au copropriétaire sortant. 

 

18 Article 577-11 §5 du Code civil 

19  Article 577-11 §4 du Code civil 

20 Article 577-11/1 du Code civil 
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Article 30. Paiement des charges communes 

Le patrimoine de l'association des copropriétaires est constitué par des apports périodiques 
des copropriétaires décidés par l'assemblée générale21. 

Conditions de paiement au sein de la copropriété, pénalités, frais et procédure de 
recouvrement22  

1) Toute somme due à la copropriété est payable à l'échéance indiquée sur la demande de 
paiement ou, à défaut d'y être mentionnée, dans les 30 jours suivant son envoi par le syndic.  

2) En cas de défaut de paiement à l'échéance visée au paragraphe précédent, le copropriétaire 
défaillant sera redevable envers la copropriété, de plein droit et sans mise en demeure, 
d'intérêts de retard calculés au taux de 12% par an sur la somme due, ainsi que d'une 
indemnité forfaitaire équivalente à 15 % du montant dû avec un minimum de 50 €.  

A défaut de paiement à l'échéance visée au paragraphe précédent, un premier rappel sera 
envoyé par le syndic, ce qui entraînera des frais de syndic de 35 € mis à charge du 
copropriétaire défaillant.  

A défaut de paiement dans un délai de 15 jours suivant l'envoi de ce premier rappel, un second 
rappel sera envoyé par la voie recommandée par le syndic, ce qui entraînera également des 
frais de syndic de 65 € mis à charge du copropriétaire défaillant.  

Si ce dernier demeure en défaut de régler sa dette dans un nouveau délai de 15 jours suivant 
l'envoi du second rappel, le recouvrement de la dette du copropriétaire sera confié à un avocat 
dont les frais seront mis à charge du copropriétaire défaillant dans le respect des prescrits 
légaux.  

Dans ce cas, les frais de gestion du syndic de 140€ seront également mis à charge du 
copropriétaire défaillant.  

Les montants précités seront indexés le 1er janvier de chaque année.  

L'indice de départ étant l'indice des prix à la consommation du mois de décembre 2018, soit 
108,22.  

L'indexation ne pourra jamais avoir lieu à la baisse.  

Article 31. Recouvrement des charges communes 

Le syndic peut prendre toutes les mesures judiciaires et extrajudiciaires pour la récupération 
des charges23. 

Le syndic est tenu de prendre toutes mesures pour la sauvegarde des créances de la 
collectivité des copropriétaires. 

 

21 Article 577/5 §3 du Code civil 

22 Décision de l’A.G. du 13/03/2019 

23 Article 29 de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, et Article 577-5 §3 3° du Code civil 
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A cette fin, le syndic est autorisé pour le recouvrement des charges communes : 

a) à arrêter le chauffage dans le bien du défaillant ; 

b) à assigner les copropriétaires défaillants au paiement des sommes dues. Il fera exécuter les 
décisions obtenues par toutes voies d'exécution, y compris la saisie de tous biens meubles et 
immeubles du défaillant. A cette occasion, il ne doit justifier d’aucune autorisation spéciale à 
l’égard des tribunaux et des tiers ; 

c) à toucher lui-même à due concurrence ou à faire toucher par un organisme bancaire 
désigné par lui les loyers et charges revenant au copropriétaire défaillant, délégation des 
loyers contractuelle et irrévocable étant donnée au syndic par chacun des copropriétaires, 
pour le cas où ils seraient défaillants envers la copropriété. Le locataire ou occupant, en 
application des présentes dispositions, ne pourra s'opposer à ces paiements et sera 
valablement libéré à l'égard de son bailleur des sommes pour lesquelles le syndic lui a donné 
quittance. 

d) à réclamer aux copropriétaires, à titre de provision en proportion de leurs quotités dans 
l’immeuble, la quote-part du défaillant dans les charges communes. 

Tous et chacun des copropriétaires sont réputés expressément se rallier en ce qui les concerne 
individuellement à cette procédure et marquer d'ores et déjà leur complet accord sur la 
délégation de pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui de leurs locataires, la mise en 
application éventuelle des susdites dispositions. 

Article 32. Solidarité 

Lorsque la propriété d'un lot est grevée d'un droit d'usufruit, les titulaires des droits réels sont 
solidairement tenus au paiement des charges. Le syndic communique à toutes les parties 
concernées lors de l'appel de fonds quelle part sera affectée au fonds de réserve24. 

Article 33. Privilège immobilier occulte25 

L’association des copropriétaires dispose d’un privilège immobilier sur le lot dans un 
immeuble ou groupe d’immeubles bâtis pour les charges dues relativement à ce lot. Ce 
privilège est limité aux charges de l’exercice en cours et de l’exercice précédent. Il prend rang 
après le privilège des frais de justice prévu à l’article 17, le privilège visé à l’article 114 de la loi 
du 04 avril 2014 relative aux assurances et les privilèges inscrits antérieurement. 

Ce privilège immobilier est occulte car il ne doit pas être inscrit sur les registres de 
l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale26. 

 

24 Article 577/5 §3 du Code civil 

25 Article 27 de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 

26 Article 29 de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 
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Article 34. Comptes annuels du syndic27 

Les comptes de l’association des copropriétaires doivent être établis de manière claire, précise 
et détaillée suivant le plan comptable minimum normalisé établi par le Roi.  

Toute copropriété de moins de vingt lots à l'exclusion des caves, des garages et parkings est 
autorisée à tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et les 
dépenses, la situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces et 
en compte, le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve visés à l'article 577-11, 
§ 5, 2°, alinéas 2 et 3, les créances et les dettes des copropriétaires. 

Le syndic présente annuellement ses comptes généraux à l’assemblée générale, les soumet à 
son approbation et en reçoit décharge s’il échet. 

Ce compte annuel du syndic à soumettre à l’approbation de l'assemblée générale, sera clôturé 
en fin d'année comptable, dont la date sera fixée par décision prise en assemblée générale. 

Le syndic déterminera la quote-part de chaque copropriétaire dans ce compte annuel, en 
faisant état des provisions versées par chacun d’eux. 

Les copropriétaires signaleront immédiatement au Président du conseil de copropriété et au 
syndic les erreurs qu'ils pourraient constater dans les comptes. 

L’assemblée des copropriétaires pourra décider, à la majorité absolue des voix, de toutes 
modifications au système de comptabilisation défini ci-avant.  

 

27  Article 577-8 §4 17° du Code civil 
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Chapitre V. TRAVAUX, RÉPARATIONS ET ENTRETIEN 

Article 35. Généralités 

Les réparations et travaux aux choses communes sont supportées par les copropriétaires, 
suivant la quotité de chacun dans les parties communes, sauf dans les cas où les statuts en 
décident autrement. 

Article 36. Genre de réparations et travaux 

Les réparations et travaux sont répartis en deux catégories : 

- actes conservatoires et d’administration provisoire ; 

- autres réparations ou travaux. 

Article 37. Actes conservatoires et d’administration provisoire 

Le syndic dispose des pleins pouvoirs pour exécuter les travaux ayant un caractère 
conservatoire et d'administration provisoire, sans devoir en demander l'autorisation à 
l’assemblée, et les copropriétaires ne peuvent jamais y mettre obstacle. 

Sont assimilés à des réparations urgentes tous les travaux nécessaires à l’entretien normal et 
à la conservation du bien, tels que ceux-ci sont fixés dans le "Guide Pratique pour l’Entretien 
des Bâtiments" (C.S.T.C.), la dernière édition devant être prise en considération. 

Les travaux imposés par la loi et les travaux conservatoires et d'administration provisoire 
peuvent également être décidés par l’assemblée générale à la majorité absolue des voix des 
copropriétaires28. 

Article 38. Autres réparations ou travaux 

Ces travaux peuvent être demandés par le syndic ou un ou plusieurs copropriétaires. 

Ils seront soumis à l’assemblée générale qui suit. 

Ils ne pourront être décidés que par la majorité des deux/tiers29 des voix des copropriétaires 
présents ou représentés et seront alors obligatoires pour tous. 

Article 39. Servitudes relatives aux travaux 

Si le syndic le juge nécessaire, les copropriétaires doivent donner accès, par leurs locaux privés 
(occupés ou non), pour tous contrôles, réparations, entretien et nettoyage des parties 
communes ; il en sera de même pour les contrôles éventuels des canalisations privées, si leur 
examen est jugé nécessaire par le syndic. 

 

28 Article 577-7, §1, 1°, b) du Code civil 

29 Article 577-7, §1, 1°, b) du Code civil 
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Ils doivent, de même, donner accès à leurs locaux, sans indemnité, aux architectes, 
entrepreneurs, etcætera, exécutant des réparations et travaux nécessaires aux choses 
communes ou aux parties privées appartenant à d’autres copropriétaires, étant entendu que 
les travaux doivent être exécutés avec toute la célérité désirable. 

A moins qu’il ne s’agisse de réparations urgentes, cet accès ne pourra être demandé du 
premier juillet au trente et un août. 

Si les propriétaires ou les occupants s’absentent, ils doivent obligatoirement remettre une clef 
de leur local privatif à un mandataire, dont le nom et l’adresse devront être connus du syndic, 
de manière à pouvoir accéder aux locaux privatifs, si la chose est nécessaire. 

Tout contrevenant à cette disposition supporterait exclusivement les frais supplémentaires 
résultant de l’omission. 

Les copropriétaires devront supporter sans indemnité les inconvénients résultant des 
réparations aux choses communes, qui seront décidées d’après les règles ci-dessus, quelle 
qu’en soit la durée. 

De même, pendant toute la durée des travaux de la construction de l'immeuble, les 
copropriétaires devront également supporter, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, 
les inconvénients d’une interruption momentanée dans les services communs au cours des 
travaux de parachèvement aux parties communes ou autres parties privatives de l’immeuble. 

Les hommes de métier pourront donc avoir accès dans les parties où devront s'effectuer les 
dits travaux et les matériaux à mettre en œuvre pourront donc, pendant toute cette période, 
être véhiculés dans les parties communes de l’immeuble. 

Si un copropriétaire fait effectuer ultérieurement des travaux d’une certaine importance, le 
syndic pourra exiger le placement d'un monte-charge extérieur, avec accès des ouvriers par 
échelle et tour. 

Les emplacements pour l'entreposage des matériaux ou autres seront nettement délimités 
par lui. 

Le propriétaire responsable des travaux sera tenu de remettre en état parfait le dit 
emplacement et ses abords ; en cas de carence, fixée dès à présent à huit jours maximum, le 
syndic aura le droit de faire procéder d’office et aux frais du copropriétaire concerné, aux 
travaux nécessaires, sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure. 

Les frais seront supportés par le propriétaire intéressé.  
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Chapitre VI. ASSURANCES 

Article 40. De la responsabilité en général 

Les responsabilités pouvant naître du chef des parties des immeubles, tant communes que 
privatives, à l'exclusion cependant de tous dommages résultant du fait de l’occupant, seront 
supportées par tous les copropriétaires au prorata du nombre de quotités de chacun, que le 
recours soit exercé par l’un des copropriétaires, par des voisins ou par des tiers quelconques. 

Ces risques seront couverts par des assurances souscrites par l'intermédiaire du syndic, dans 
la mesure et pour les montants déterminés par l’assemblée générale, sans préjudice au 
montant supplémentaire dont tout copropriétaire peut réclamer l'assurance sur sa partie 
privative, le tout sous réserve des dispositions générales énoncées ci-avant. 

Le syndic devra faire, à cet effet, toutes diligences nécessaires ; il acquittera les primes comme 
charges communes, remboursables par les copropriétaires, dans la proportion des coefficients 
de copropriété (sauf pour ce qui est des primes afférentes au montant supplémentaire sur 
parties privatives, ces dernières étant dues au comptant par le propriétaire et/ou ses ayants 
droit, seuls bénéficiaires de l’assurance supplémentaire). 

Dans cet ordre d'idées, les premières assurances seront contractées par le premier syndic ou 
le promoteur, au mieux des intérêts des copropriétaires ; ceux-ci lui rembourseront les primes 
payées par lui au prorata des parts de chacun. 

Les copropriétaires seront tenus de prêter leur concours, quand il leur sera demandé, pour la 
conclusion de ces assurances et de signer les actes nécessaires, à défaut de quoi le syndic 
pourra, de plein droit et sans devoir notifier aucune autre mise en demeure que celle qui se 
trouve conventionnellement prévue ici même, les signer valablement à leur place. 

Article 41. De la renonciation réciproque au recours en matière de 
communication d’incendie 

En vue de diminuer les possibilités de contestations, ainsi que de réduire les charges 
réciproques d'assurances, les copropriétaires sont censés renoncer formellement entre eux 
et contre le personnel de chacun d’eux, ainsi que contre le syndic, éventuellement le conseil 
de copropriété, les locataires et tous autres occupants de l'immeuble et les membres de leur 
personnel, à leur droit éventuel d’exercice d’un recours pour communication d’incendie né 
dans une partie quelconque de l’immeuble ou dans les biens qui s'y trouvent, hormis bien 
entendu, le cas de malveillance ou de faute grave assimilée au dol. 

Il en est de même des autres garanties de la police incendie et des polices souscrites par le 
syndic, notamment des dégâts des eaux et des bris de vitrages. 

Les copropriétaires s’engagent à faire accepter ladite renonciation par leurs locataires ou les 
occupants à quelque titre que ce soit sous peine d'être personnellement responsables de 
l'omission. 

A cet égard, les copropriétaires s'engagent à insérer dans toutes conventions relatives à 
l'occupation des biens, une clause s'inspirant des dispositions essentielles du texte suivant : 
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"Le locataire devra faire assurer les objets mobiliers et les aménagements qu’il aura effectués 

dans les locaux qui lui sont donnés en location contre les risques d'incendie, les dégâts des 

eaux, d’explosion et le recours que les voisins pourraient exercer contre lui pour dommages 

matériels causés à leurs biens. 

Ces assurances devront être contractées auprès de la même compagnie que celle assurant les 

bâtiments. 

Le locataire devra justifier au bailleur tant de l'existence de ces assurances que du paiement 

des primes annuelles sur toute réquisition de la part de ce dernier. 

Les frais de redevances annuelles de ces assurances seront exclusivement à charge du 

locataire. 

Le locataire renonce dès à présent, tant pour son compte que pour celui de ses ayants droit, et 

notamment ses sous-locataires et/ou occupants éventuels et son personnel, à tous recours qu'il 

pourrait exercer contre son bailleur, les autres copropriétaires et leur personnel, ainsi que 

contre le syndic, les locataires et tous autres occupants de l'immeuble et les membres de leur 

personnel, et notamment du chef des articles 1386, 1719-3° et 1721 du Code Civil, pour tous 

dommages qui seraient provoqués à ses propres biens et/ou à ceux d'autrui et qui se 

trouveraient dans les locaux qu'il occupe. 

Le locataire informera sa ou ses compagnies d'assurances de cette renonciation en lui 

enjoignant d’en donner expressément acte au bailleur." 

Article 42. Assurance 

L’immeuble sera couvert contre les risques d'incendie, chute de la foudre, explosions, chute 
d'avion, dégâts d’ordre électrique, tempête et risques connexes par une ou plusieurs polices 
comportant les garanties suivantes : 

a) le bâtiment pour sa valeur de reconstruction. 
b) le recours des voisins. 
c) le chômage immobilier. 
d) les frais de déblai et de démolition. 
e) les frais de pompiers, d'extinction, de sauvetage et de conservation. 

Ces périls et garanties seront couverts par les soins du syndic, agissant pour compte de tous 
les copropriétaires dans la mesure et pour le montant déterminé par l'assemblée générale, 
tant pour les parties privatives que pour les parties communes par un seul et même contrat, 
avec renonciation par les assureurs à tous recours contre les copropriétaires et leur personnel, 
ainsi que contre le syndic, éventuellement le conseil de copropriété, les locataires et tous 
autres occupants de l'immeuble et les membres de leur personnel, à quelque titre que ce soit, 
hormis bien entendu les cas de malveillance ou celui d’une faute grave assimilée au dol. 

Dans ce cas cependant, la déchéance éventuelle ne pourrait être appliquée qu’à la personne 
en cause et les assureurs conserveront le droit de recours contre l'auteur responsable du 
sinistre. 
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Article 43. De la responsabilité civile tiers (Immeuble - Jardin - Ascenseurs) Bris 
de glace et dégâts des eaux - Personnel 

A. Le syndic souscrira également pour le compte des copropriétaires, dans la mesure et pour 
le montant déterminé par l'assemblée générale, une police d'assurance résiliable 
annuellement et couvrant la responsabilité des copropriétaires et de leur personnel pour les 
accidents causés aux copropriétaires, aux occupants de l'immeuble ou de passage et aux tiers 
quels qu'ils soient, en raison : 

- soit du mauvais état ou du mauvais entretien de l'immeuble ; 
- soit de l’usage des ascenseurs ; 

- soit pour toutes autres causes imprévues dont la responsabilité pourrait être mise à la charge 
de l'ensemble des copropriétaires (chute de matériaux, de cheminées, et cætera...) ou de l'un 
d'eux. 

B. Dans le cadre des dispositions de l’article 33 ci-avant, le syndic souscrira de même une 
police "bris de glaces" pour les parties communes plus particulièrement exposées, ainsi 
qu'une police "dégâts des eaux", pour couvrir les dégradations de l'immeuble, 
consécutivement à des fuites accidentelles, ruptures, engorgements des conduites, de 
chenaux, des gouttières et de tout appareil à eau de l'immeuble, ainsi que les dégâts pour 
infiltrations d'eau de pluie au travers des toitures, plate-forme et façades, mais suivant les 
possibilités du marché des assurances. 

Ces contrats seront également résiliables annuellement. 

C. Le personnel d'entretien sera assuré par le syndic conformément à la loi. 

Article 44. Obligations des copropriétaires en matière d'Assurances 

Les décisions relatives aux montants des capitaux à assurer, à l'un ou à l’autre titre que ce soit, 
ainsi qu'aux clauses et conditions des polices à souscrire, seront ratifiées par l'assemblée 
générale des copropriétaires statuant à la majorité absolue des voix, sauf les premières 
assurances dont question ci avant qui seront obligatoirement ratifiées d'office. 

En tout état de cause, le bâtiment devra être couvert contre les risques d'incendie, explosions 
et risques connexes pour sa valeur à neuf de reconstruction, laquelle sera indexée. 

Chacun des copropriétaires a droit à un exemplaire des polices d'assurances. 

Article 45. Surprime 

Si une surprime est due du chef de la profession exercée par un des copropriétaires ou du chef 
du personnel qu'il emploie ou de son locataire, ou d'un occupant de son lot privatif, ou plus 
généralement pour toute raison personnelle à un des copropriétaires, cette surprime sera à 
la charge exclusive de ce dernier. 
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Article 46. Cas de sinistre 

En cas de sinistre, les indemnités allouées en vertu de la police seront encaissées par le syndic 
et déposées en banque, mais en tout cas en un compte spécial. 

A cet effet, il appartiendra au syndic d’exiger des divers copropriétaires avant le paiement ou 
l'utilisation aux fins de la reconstruction, des indemnités leur revenant respectivement, la 
production, aux frais de chacun d'eux, d’un certificat de transcription et d’inscription 
hypothécaire à l’effet de pouvoir tenir compte des droits des créanciers privilégiés et 
hypothécaires. 

Le cas échéant, il lui appartiendra de faire intervenir les dits créanciers lors du règlement des 
susdites indemnités. 

Article 47. De l’utilisation des indemnités 

L'utilisation de ces indemnités sera réglée comme suit : 

A. Si le sinistre est partiel, à concurrence de moins de cinquante pour cent de la valeur de 
reconstruction du bâtiment, le syndic emploiera l'indemnité par lui encaissée à la remise en 
état des lieux sinistrés. 

Si l'indemnité est insuffisante pour faire face à la remise en état, le supplément sera recouvré 
par le syndic à charge de tous les copropriétaires qui s'obligent à l'acquitter dans les trois mois 
de la réclamation leur présentée par le syndic.  

A défaut de paiement dans ce délai, les intérêts au taux d'escompte pratiqué par la Banque 
Nationale de Belgique majoré de trois pour cent courront de plein droit et sans mise en 
demeure sur ce qui sera dû, sauf le recours de ceux-ci contre celui qui aurait, du chef de la 
reconstruction, une plus-value de son bien à concurrence de cette plus-value. 

Toute somme à encaisser sera versée par le syndic au compte spécial ci-dessus. 

Si l'indemnité est supérieure aux dépenses de remise en état, l’excédent est acquis aux 
copropriétaires en proportion de leurs parts dans les parties communes. 

B. Si le sinistre est total, ou partiel à concurrence de plus de cinquante pour cent de la valeur 
de reconstruction du bâtiment, l’indemnité devra être employée à la reconstruction, à moins 
qu'une assemblée générale des copropriétaires, n'en décide autrement, à la majorité des 
quatre/cinquièmes des voix30. 

En cas d'insuffisance de l’indemnité pour l’acquit des travaux de reconstruction, le supplément 
sera à la charge des copropriétaires dans la proportion des droits de copropriété de chacun et 
sera exigible dans les trois mois de l'assemblée qui aura déterminé ce supplément, les intérêts 
au taux d’escompte pratiqué par la Banque Nationale de Belgique majoré de trois pour cent 

 
30 Article 577-7 §1 2° c) du Code civil 
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courant de plein droit et sans mise en demeure à défaut de réception, dans ce délai, sur ce 
qui sera dû. 

Toute somme à encaisser sera versée par le syndic au compte spécial visé ci-dessus.  

L’ordre de commencer les travaux ne pourra être donné par le syndic que pour autant que 
l'assemblée générale des copropriétaires en ait décidé ainsi à la majorité des 
quatre/cinquièmes des voix. 

Toutefois, au cas où l’assemblée générale déciderait la reconstruction partielle de l'immeuble, 
les copropriétaires qui n'auraient pas pris part au vote ou qui auraient voté contre la décision 
de reconstruire, seront tenus par priorité, à prix et conditions égaux, de céder tous leurs droits 
et leurs indemnités dans l'immeuble aux autres copropriétaires, ou si tous ne désirent pas 
acquérir, à ceux des copropriétaires qui en feraient la demande. 

Cette demande devra être formulée par lettre recommandée à adresser aux copropriétaires 
dissidents, dans un délai d’un mois à compter du jour où la décision de reconstruire 
partiellement l'immeuble aura été prise par l'assemblée. 

Une copie de cette lettre recommandée sera envoyée au syndic pour information. 

A la réception de la susdite lettre recommandée, les copropriétaires qui n'auraient pas pris 
part au vote ou qui auraient voté contre la décision de reconstruire partiellement l’immeuble, 
auront cependant encore la faculté de se rallier à cette décision, par lettre recommandée 
envoyée dans les quarante-huit heures au syndic. 

Quant aux copropriétaires qui persisteraient dans leur intention de ne pas reconstruire 
partiellement l'immeuble, il leur serait retenu, du prix de cession, une somme équivalente à 
leur part proportionnelle dans le découvert résultant de l'insuffisance d’assurance. 

Les copropriétaires récalcitrants auront un délai de deux mois à compter de la date de 
l’assemblée générale ayant décidé la reconstruction partielle de l’immeuble pour céder leurs 
droits et leurs indemnités dans l'immeuble. 

A défaut de respecter ce délai, ils seront tenus de participer à la reconstruction partielle de 
l’immeuble comme s'ils avaient voté cette dernière. 

Le prix de cession, à défaut d’accord entre les parties, sera déterminé par deux experts 
nommés par le président du tribunal de première instance de la situation de l’immeuble, sur 
simple ordonnance à la requête de la partie la plus diligente et avec faculté pour les experts 
de s'adjoindre un troisième expert pour les départager ; en cas de désaccord sur le choix du 
tiers expert, il sera commis de la même façon. 

Le prix sera payé au comptant. 

La destruction même totale de l'immeuble n’entraîne pas à elle seule la dissolution de 
l'association des copropriétaires. Si l’immeuble n'est pas reconstruit, l'indivision prendra fin 
et les choses communes seront partagées ou licitées. 
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L’indemnité d'assurance, ainsi que le produit de la licitation éventuelle seront partagés entre 
les copropriétaires, dans la proportion de leurs droits respectifs, établis par leurs quotités dans 
les parties communes, sans préjudice toutefois aux droits des créanciers hypothécaires. 

Article 48. Des assurances particulières 

A. Si des embellissements ont été effectués par des copropriétaires à leur propriété, il leur 
appartient de les assurer à leurs frais ; ils pourront néanmoins les assurer sur la police 
générale, mais à charge de supporter la surprime et sans que les autres copropriétaires aient 
à intervenir dans les frais de reconstruction éventuels. 

B. Les copropriétaires qui estimeraient que l'assurance est faite pour un montant insuffisant, 
auront toujours la faculté de prendre, pour leur compte personnel, une assurance 
complémentaire à la même compagnie, à condition de supporter toutes les charges et primes. 

Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront seuls droit à l’excédent d’indemnité 
qui pourra être allouée par suite de cette assurance complémentaire et ils en disposeront 
librement. 

Article 49. Destruction de l'immeuble vétuste - Fin de l'indivision 

Dans le cas d'une destruction totale ou partielle de l'immeuble, pour toute cause étrangère à 
un sinistre couvert par une assurance, ou encore dans l'hypothèse où l'immeuble aurait perdu, 
pour vétusté notamment, une partie importante de sa valeur d'utilisation et qu'en raison des 
conceptions de l’époque en matière d'architecture et de construction, la seule solution 
conforme à l'intérêt des copropriétaires soit ou la démolition et la reconstruction de 
l'immeuble, ou sa vente, il appartiendra à l’assemblée générale des copropriétaires de décider 
de cette reconstruction ou de la dissolution de l’association des copropriétaires et 
éventuellement de la vente pure et simple de l'immeuble en bloc. 

Une décision d’une telle importance ne pourra cependant être portée à l'ordre du jour d'une 
assemblée générale extraordinaire que si elle est proposée par des copropriétaires possédant 
ensemble au moins la moitié des voix. 

En outre, la décision de démolir et de reconstruire l'immeuble ou encore celle de la vente sur 
licitation de l’ensemble du bien, ne pourra être prise qu’à la majorité des quatre/cinquièmes 
des voix présentes ou représentées. 

Dans l’un comme dans l’autre cas, ou encore dans l’hypothèse d'une destruction totale ou 
partielle de l'immeuble pour toute cause étrangère à un sinistre couvert par une assurance, 
les dispositions de procédure prescrites ci-avant, dans le cas du "sinistre total" seront 
également applicables, tant sur le chapitre de la cession des parts des copropriétaires qui 
auraient voté contre la reconstruction, que sur celui de la nomination des experts ou sur celui 
de la ventilation des parts, en cas de vente.  
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Chapitre VII. DIVERS 

Article 50. Renvoi au Code civil 

Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 577-3 à 577-14 du Code civil, 
lesquelles sont impératives31. 

Les dispositions statutaires non conformes à la législation en vigueur sont de plein droit 
remplacées par les dispositions légales correspondantes à compter de leur entrée en vigueur. 

Article 51. Langues32 

Un copropriétaire peut, à sa demande, obtenir une traduction de tout document relatif à la 
copropriété émanant de l’association des copropriétaires, si la traduction visée doit être 
effectuée dans la langue ou dans l’une des langues de la région linguistique dans laquelle 
l’immeuble ou le groupe d’immeubles est situé. 

Le syndic veille à ce que cette traduction soit mise à disposition dans un délai raisonnable. 

Les frais de traduction sont à charge de l’association des copropriétaires. 

 

 

31 Article 577-14 du Code civil 

32Article 577-11/2 du Code Civil 




